
I. L’unité italienne : une unification progressive soutenue par la France 
Cours du manuel Hachette p.144, à compléter par le manuel Hatier p.142 

 

  

Carbonari : sociétés 
secrètes combattant pour 

la liberté et l’unité 
italienne 

Magenta (ouest de 
Milan) et Solférino (sud-
est de Milan) : juin 1859 

Armistice de Villafranca : 
juillet 1859 puis paix de 

Zurich en novembre 

1) Lisez attentivement ce cours sur l’unification progressive de l’Italie. 
2) Réalisez un croquis répondant à la question « Comment l’Italie réalise-t-elle son unification 

avec et malgré ses voisins ? » 
a- Analysez les termes de la question pour bien la comprendre. 
b- Sélectionnez dans le cours les informations cartographiables répondant au sujet. 
c- Classez ces informations en faisant un plan répondant à la question. 
d- Choisissez les figurés adaptés à chaque information en vous aidant du livret 

méthodologique. 
e- Réalisez le croquis. 

 

Le Royaume des Deux 
Siciles comprend le sud de 
l’Italie et la Sicile. 
Le Royaume de Piémont-
Sardaigne comprend le 
nord-ouest de la 
péninsule italienne et la 
Sardaigne, l’île au sud de 
la Corse. 

Etats pontificaux = Etats 
de l’Eglise : territoire qui 

appartient au Pape 

Les 3 duchés sont sous 
influence autrichienne. 

France et Piémont-
Sardaigne déclarent la 
guerre à l’Autriche en 

1859 

Après cette conquête par 
Garibaldi, les habitants 

des Deux-Siciles votent à 
leur tour le rattachement 

au Piémont-Sardaigne 

1866 : la Prusse est en 
guerre contre l’Autriche ; 

l’Italie en profite pour 
prendre le contrôle de la 

Vénétie 

Rome est protégée par les 
troupes françaises jusqu’à 
ce que la guerre contre la 

Prusse en 1870 oblige 
Napoléon III à rappeler 

ses troupes 



Comment l’Italie réalise-t-elle son unification avec et malgré ses voisins ? 

LEGENDE 

 

I- Les Etats voisins : aides ou freins à l’unification ? 

 

Un allié : la France de Napoléon III, suite à la rencontre de Plombières en 1858 et surtout jusqu’en juillet 1859 

 

Territoires cédés par le royaume de Piémont-Sardaigne à la France en échange de son aide dans son unification : 

le comté de Nice et la Savoie 

 

Un ennemi principal : l’Empire d’Autriche qui, en 1858, occupe des territoires italiens (Lombardie et Vénétie) et 

en contrôle d’autres par son influence (les trois duchés) 

La France devient un ennemi au sujet des Etats de l’Eglise à partir de la fin 1859 : les troupes de Napoléon III 

restent à Rome pour protéger le Pape, afin que l’unité ne se fasse pas à ses dépens 

 

Etats neutres 

 

 

II- Une unification progressive entre 1859 et 1870 

 

A- Des territoires conquis par la guerre franco-piémontaise contre l’Autriche (1859) 

Le Royaume de Piémont-Sardaigne, à l’origine de l’unité italienne, dirigé par le roi Victor-Emmanuel II et son 1er 

ministre Cavour 

 

Victoires franco-piémontaises sur l’Autriche 

Lombardie acquise face à l’Autriche suite à l’armistice de Villafranca 

 

B- Des territoires rattachés spontanément par plébiscite (1860) 

Les trois duchés se soulèvent contre leurs dirigeants et votent leur rattachement au Piémont au printemps 1860 

 

C- Des territoires rattachés suite à l’Expédition des Mille (1860) 

Expédition d’un millier de « chemises rouges » dirigés par Garibaldi (expédition des Mille) soutenus secrètement 

par Cavour 

 

Royaume des Deux-Siciles qui vote son rattachement au Piémont après la conquête de Garibaldi 

 

D- Les derniers territoires conquis dans le contexte des guerres prussiennes (1866-70) 

Vénétie obtenu suite à la victoire de la Prusse face à l’Autriche à Sadowa en 1866 (négociations menées par la 

France en échange de sa neutralité dans le conflit) 

 

Etats de l’Eglise conquis en 1870 lorsque les troupes françaises qui les protégeaient sont rappelées en France 

après la défaite de Sedan face aux Prussiens et la proclamation de la IIIe République 

  



 

Le rattachement du comté de Nice et de la Savoie à la France 
A partir du doc. 5 p.133, donnez les 4 arguments de Victor-Emmanuel II pour justifier la cession de ces territoires à la France. 
Pour chacun, donnez l’argument reformulé par vos soins et la citation / les lignes du texte qui correspondent. Dans la mesure 
du possible, apportez des connaissances qui permettent de mieux comprendre ce texte. 
 

Arguments reformulés Citations du doc. 5 p.133 Explications (connaissances en plus) 

Contrepartie logique 

pour la France des 

services rendus 

 

 

Lignes 5 à 9 : « la demande que 

mon auguste allié Napoléon m’a 

adressée » ; « des services 

immenses que la France a 

rendus à l’Italie » 

Alliance suite à l’entrevue de Plombières entre Napoléon III 

et Cavour. Les troupes françaises interviennent dans la 

guerre contre l’Autriche aux côtés des troupes 

piémontaises et remportent les victoires de Magenta et 

Solférino en 1859. La France négocie auprès de l’Autriche 

la cession de la Lombardie au Piémont fin 1859. 

Liens économiques et 

commerciaux entre la 

France et Nice et la 

Savoie 

Lignes 11 à 14  

SUISSE 

FRANCE 

EMPIRE 

D’AUTRICHE 

EMPIRE 

OTTOMAN 

VENETIE 

ETATS DE 

L’EGLISE 

ROYAUME DES 

DEUX SICILES 

DUCHE DE 

TOSCANE 

1 

2 

Venise 

Turin 
Milan 

Florence 

Rome 

Naples 

Palerme 

ROYAUME DE 

PIEMONT-

SARDAIGNE 

1 : Duché de Parme 
2 : Duché de Modène 

Savoie 

Nice 

LOMBARDIE 

Solférino  

Magenta  



Ces territoires sont 

peuplés de français 

(liens culturels) 

Lignes 15 à 17 : « grandes 

affinités de race, de langage et 

de mœurs » 

Siècle des nationalismes : les Piémontais se battent pour 

l’unité de la nation italienne dans un Etat nation et doivent 

reconnaître que ces territoires sont peuplés de Français 

Ces territoires ne seront 

rattachés que dans la 

mesure où ils le 

souhaitent 

Lignes 17 à 19 : « le sort de ces 

provinces ne saurait vous être 

imposé. Il doit être le résultat de 

votre libre consentement » 

Démocratie et libéralisme… 

De fait, des plébiscites sont organisés dans les deux 

provinces qui doivent être rattachées. Ils montrent un 

consentement quasi unanime des populations. Toutefois, 

on peut s’interroger sur la liberté du consentement dans la 

mesure où on oblige les gens à voter et que le vote n’est 

pas secret. 

 

 


